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Observatoire du Genre 

Programme de travail 2009-2010
L’ARE, par le biais de son Observatoire du Genre, a débattu, au cours de ces dernières années, de l’égalité des chances entre femmes et hommes au niveau régional. Des enquêtes régulières sur la représentation des femmes dans la politique régionale ont été menées en 1997, 2002 et 2006, et toute une série de documents d’ordre politique ont été produits au cours des ans : la Déclaration de Turin (1997), le Manifeste de Catalogne (« Les femmes dans les processus de prise de décision des Régions d'Europe », 2002) et les Déclarations de Venise (2003), Kiruna (2006) et Timisoara (« Femmes et Migration », 2007). Tous furent accueillis très favorablement par de nombreux membres du Parlement européen et des personnalités européennes. Ces documents ont établi des priorités politiques claires pour les régions d’Europe, visant à promouvoir et réaliser dans les faits l’égalité des chances entre les femmes et les hommes d’Europe.

Cette activité politique, qui se poursuivra par la Déclaration de Valence sur l’égalité d’accès à l’emploi (2008), doit également déboucher sur la réalisation de projets très concrets, dont les régions et leurs citoyens pourront bénéficier directement.
Priorités politiques 2006-2010
L’Observatoire du Genre aura les priorités politiques suivantes en 2009 :
(i) La représentation en politique au niveau régional

(ii) Les hommes et l’égalité des chances
(iii) L’éducation

(iv) L’intégration économique
(v) La violence

En 2009 – 2010, l’Observatoire du Genre se concentrera sur la lutte contre les violences faites aux femmes et l’éducation. Il s’efforcera également, en interne, d’obtenir une plus grande reconnaissance en devenant un Comité Permanent, tout en s’assurant que les statuts de l’ARE, qui seront révisés en 2009, prennent en compte l’égalité entre femmes et hommes.
Actions prévues pour 2009 - 2010
(i) Echange d’expérience et de bonnes pratiques
(ii) Soutien de l’ARE à la campagne 50/50 du LEF et participation active dans le groupe de travail sur la révision des statuts de l’ARE (2009).

(iii) Séminaire et Conférence sur la Violence en 2009 (Bruxelles, BE et Karlstad, SE) et 2010 (Reggio di Calabria, à confirmer).
(iv) Séminaire ou Conférence sur l’éducation et l’égalité entre femmes et homes (avec une attention particulière sur la manière dont l’éducation peut prévenir la violence envers les femmes et promouvoir l’égalité entre les genres).
(v) Comité Permanent sur les Questions de Genre / Egalité entre Femmes et Hommes.

(vi) Propositions de membres.

Mémo: Femmes migrantes
(i) Echange d’expérience et bonnes pratiques
L’Observatoire du Genre de l’ARE doit demeurer l’endroit où élus et fonctionnaires régionaux activement impliqués dans l’amélioration de l’égalité des chances entre femmes et hommes se rencontrent et échangent leurs expériences et bonnes pratiques. Des idées et des projets qui ont bien fonctionné dans une région donnée peuvent être mis en œuvre avec succès dans une autre région. Les participants peuvent également beaucoup apprendre des erreurs commises et des pièges dans lesquels sont tombées d’autres régions lors de la mise en œuvre d’une idée ou d’un projet particulier, ce qui a pour effet de leur faire épargner du temps, du travail et de l’argent lorsqu’elles devront à leur tour répondre aux mêmes problèmes. L’Observatoire continuera dès lors à débattre en priorité des 5 priorités politiques et regardera de plus près aux projets européens s’y attelant.
 (ii) Soutien de l’ARE à la Campagne 50/50 du LEF / Révision des statuts de l’ARE
Dans la perspective des élections européennes qui se dérouleront en juin 2009, et de la désignation de plusieurs responsables au plus haut niveau au sein de l’UE dans le courant de la même année, notamment les président(e)s de la Commission et du Parlement européen, le Lobby européen des femmes lance une campagne interpartis et transeuropéenne avec le soutien de Margot Wallström, Vice Présidente de la Commission européenne et présidente ministérielle du Council of Women World Leaders.
Intitulée « Pas de Démocratie moderne sans égalité femmes-hommes », la campagne du LEF vise à faire pression sur les partis et les responsables politiques de manière à ce que les femmes soient représentées de manière égale sur les listes électorales pour les élections du PE 2009, au sein de la prochaine Commission européenne et à tous les postes politiques au plus haut niveau.

 
La première étape de cette campagne du LEF consistera à rallier le soutien de personnalités politiques et de personnes en vue de tous les partis politiques et tous les pays européens, pour l’appel à l’action de la campagne. L’ARE, le plus large réseau indépendant de régions en Europe, soutiendra cette campagne.
Le LEF a réalisé un Kit de Lobbying dans le cadre de cette campagne ; il est disponible sur les sites du LEF et de l’ARE. Ce Kit est divisé en deux parties. Dans la première partie, vous trouverez un Kit d’action, qui indique les actions que vous pouvez mener pour renforcer notre action. La seconde section donne des informations de fonds et clarifie certains mythes relatifs à la parité et aux quotas. Ce Kit vise à permettre aux ONG de femmes ainsi qu’aux autres acteurs et actrices intéressé(e)s de faire pression sur les partis et les responsables politiques en faveur de la parité, dans la perspective des élections parlementaires européennes et de la nomination de la Commission européenne 2009. Le Kit est disponible en français et en anglais.

L’Observatoire du Genre de l’ARE veillera à ce que les nouveaux statuts de l’ARE, qui seront adoptés en 2009, respectent l’égalité entre femmes et hommes et prennent en considération les propositions avancées dans la déclaration de Kiruna (2006).
(iii) Séminaire et Conférence sur la Violence en 2009 (Bruxelles, BE et Karlstad, SE) et 2010 (Reggio di Calabria, à confirmer) 
En collaboration avec l’Institut belge pour l’égalité entre femmes et homes, la Région du Värmland (SE) et la Région de Calabre (IT), l’Observatoire du Genre organisera une série de séminaires et de conférences sur le thème de la violence envers les femmes.
Le séminaire introductif de Bruxelles permettra aux régions d’obtenir les dernières informations sur le travail des institutions européennes dans ce domaine. Certaines régions membres présenteront leurs activités et bonnes pratiques. 

La conférence de Karlstad la Conférence de Karlstad se concentrera plus particulièrement sur la violence domestique avec une approche liée à la santé publique et aux soins de santé, c’est-à-dire sur la manière d’accueillir et de soigner les femmes victimes de la violence (p.ex. aide psychologique, formation spécifique du personnel en soins de santé, …) mais aussi avec un intérêt particulier sur la prévention et le traitement des auteurs de ces violences. L’ordre du jour fera la part belle à la dimension politique et à l’approche scientifique de ce phénomène, et inclura les résultats (ainsi que le travail accompli depuis lors) du projet Daphné mené par le Värmland. 
La conférence du Printemps 2010 étudiera principalement la manière dont les régions peuvent agir pour prévenir la violence faite aux femmes, que ce soit en prenant des dispositions légales si elles y sont habilitées ou en organisant des campagnes de préventions, etc… 
(iv) Séminaire ou Conférence sur l’éducation et l’égalité entre femmes et hommes (2010)
L’Observatoire du Genre Issues a l’intention d’organiser une conférence ou un séminaire sur le thème de l’ éducation, avec une attention particulière sur la manière dont celle-ci peut contribuer à prévenir la violence envers les femmes et à promouvoir l’égalité entre les genre, et le rôle des hommes dans la promotion de l’égalité des chances.

L’ARE a déjà souligné l’importance du rôle – négative ou positif – joué par l’éducation sur la formation des mentalités et la promotion dans le femme dans la vie professionnelle, et reconnu l’importance de l’implication des hommes dans les projets d’égalité. Cette conférence informera les régions sur ce qui a déjà été entrepris dans les régions européennes et pourrait déboucher sur la création d’un programme régional pour sensibiliser les hommes à l’égalité des chances entre femmes et hommes, en particulier dans les administrations régionales.

(v) Comité Permanent sur le Genre / Egalité entre Femmes et Hommes
L’égalité entre femmes et hommes est une valeur fondamentale de l’UE et une condition sine qua non pour toute véritable démocratie. Ce principe ne peut être pris à la légère: l’ARE enverrait un message contradictoire au monde entier si elle continuait à défendre l’égalité entre femmes et hommes dans des déclarations politiques et dans des discours officiels, tout en maintenant son Observatoire du genre dans une catégorie de seconde-classe sous-financée. 
Bien que l’Observatoire du genre apprécie sa coopération avec la Commission 2 de l’ARE (« Politique sociale & Santé publique ») et souhaite améliorer son interaction avec cette commission,  les questions d’égalité entre femmes et hommes ne peuvent se limiter aux affaires sociales et à la santé publique. L’Observatoire du genre doit avoir une approche transversale et interdisciplinaire.

Dès lors, l’Observatoire du genre de l’ARE demande instamment au Bureau et à l’Assemblée générale de l’organisation de lui accorder des droits égaux, comparables à ceux des deux Comités Permanents existants. Son/sa président(e) doit devenir un membre à part entière du Présidium de l’ARE et son budget doit être adapté en conséquence. Son intitulé comportera la mention « Comité Permanent » : « Comité Permanent de l’ARE pour l’Egalité entre Femmes et Hommes ».

(vi) Propositions des membres

Les membres sont cordialement invités à soumettre leurs propositions de projets.

Mémo:  Femmes migrantes
Comme suite à la Déclaration de Timisoara (2007), l’Observatoire du Genre de l’ARE continuera à porter une attention toute particulière aux femmes migrantes et s’efforcera de faire entendre leur point de vue. Ce sujet imprégnera donc toujours le travail de l’Observatoire en 2009, et lors de chacun de nos séminaires ou de nos conférences traitant de l’une des 5 priorités retenues pour 2009, une contribution ou une présentation sera inclues, prenant en considération la perspective des femmes migrantes.
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